
 
 
 
  

 
 

AVIS PUBLIC 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN 
SÉCURITÉ INCENDIE RÉVISÉ DE LA MRC DU ROCHER-PERCÉ 

EN DATE DU 15 JUILLET 2020 
 
 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 

 

Le schéma de couverture de risques en sécurité incendie (SCRSI) révisé de la MRC du 

Rocher-Percé a été adopté par le conseil de la MRC du Rocher-Percé lors de la séance 

ordinaire du 8 juillet 2020 et entrera en vigueur le 15 juillet 2020.  

 

Donné à Chandler, ce 9 e jour de juillet de l’an 2020 (09-07-2020) 

 

 
 
 
Christine Roussy 
Directrice générale & Secrétaire-trésorière 


